Compte rendu de la séance du Conseil Municipal

  
Convocation du 30 octobre 2025
La convocation a été adressée individuellement le 30 octobre 2025 à chaque membre du Conseil Municipal pour la réunion ordinaire qui aura lieu le jeudi 06 novembre 2025 à 18 h 30.

C : 30/10/2025		Séance du 06 novembre 2025
A : 13/11/2025


L’an deux mille vingt-cinq, le 06 novembre, à dix-huit heures trente minutes, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Courbouzon, régulièrement convoqués, se sont réunis à la mairie de Courbouzon, sous la présidence de Monsieur Pierre POULET, Maire.  


Étaient présents les conseillers municipaux suivants :

M. Pierre POULET, Mme Michèle GRÉA, M. Jean Louis BONNY M. Baptiste CHOULOT, M. Joseph CUCCIARDI M. Franck MOLINAS, Mme Annick PERRAUT, Mme Annie PLANCHE.

Absents excusés : M. Stéphane FERROUD (Pouvoir à Mme Annie PLANCHE)


Absents non excusés : M. Christophe DARMEY, Mme Özlem TÜZÜN.

 M. Joseph CUCCIARDI a été désigné secrétaire de séance.

1 – Approbation compte rendu dernière réunion :

Le compte-rendu de la réunion du 11 septembre 2025 est approuvé à l'unanimité.


2 – Urbanisme

Le Conseil Municipal prend connaissance de 8 déclarations préalables, de 4 droits de préemption, 
et de 2 permis de construire.

Permis de construire

PC 039169250003 : Construction d’un hangar à usage professionnel et à la démolition de bureau,  
                                  841 Route du Sud de Revermont                                        
PC 039169250004 : Construction d’une maison d’habitation, 343 Rue du Moulin

Déclarations préalables

· DP 0391692500012 : Installation d’un abri de jardin, 181 Rue de la Cascade 
.  DP 0391692500018 : Pose d’un portail, 93 Chemin du Poirier
· DP 0391692500019 : Installation de volets roulants, 44 Chemin de la Nue 
· DP 0391692500020 : Installation d’un auvent sur une terrasse, 363 Chemin de Longefin
· DP 0391692500021 : Création d’une ouverture porte-fenêtre, Changement de menuiseries, 
·                                    325 Rue de Montorient
DP 0391692500022 : Construction d’une piscine, 861 Rue de la Fontaine aux Daims   
· DP 0391692500025 : Pose d’un grillage, 115 Chemin des Bruyères
· DP 0391692500027 : Pose d’une pompe à chaleur, 9 rue de la cascade  


Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal de la renonciation au droit de préemption urbain pour :

     -      une propriété non bâtie 985 Rue de la Fontaine aux Daims, 
· une propriété bâtie 827 Rue de la Fontaine aux Daims
· une propriété bâtie 1123 Route de Beauregard
· une propriété bâtie 35 Chemin du Poirier 


3 – Décision modificative N°2 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il doit ajuster les comptes du budget :

	Désignation
	Diminution   sur   crédits ouverts
	Augmentation  sur   crédits 
ouverts

	D 6228 : Divers
	12 000.00
	

	TOTAL D 011 : Charges à caractère général
	12 000.00
	

	D 64131 : Rémunérations
	
	 12 000.00

	TOTAL D 012 Charges de personnel et frais assimilés
	
	 12 000.00

	 D 2031 : Frais d’étude
	
	 5 000.00

	TOTAL D 20 : Immobilisation corporelle
	
	 5 000.00

	D 21538 : Autres réseaux
	 5 000.00
	

	TOTAL R 021 : Virement de la section de fonctionnement
	 5 000.00
	



Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents,

AUTORISE M. le Maire à procéder à cette opération de virements de crédits.


4 – Admissions en non-valeur

Monsieur le Maire informe le Conseil que des admissions en non-valeurs, et créances éteintes doivent être mandatées :
19.20 € sur cantine/ garderie 2023, et 13 945.51 € 2021-2023 sur location local commercial.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents

ACCEPTE de mandater les admissions en non -valeur et en créances éteintes telles que décrites ci-dessus.


5. Demande de subvention

Monsieur le Maire expose les demandes :
· de Madame la Présidente du foyer rural (CASC) qui sollicite une subvention dans le cadre des échanges Courbouzon (Loir et Cher) et Courbouzon (Jura) en 2026.
· AMF Téléthon (départemental) demande une subvention, M. le Maire précise que la salle leur est mise à disposition gratuitement.


   Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

   DECIDE d’attribuer au foyer rural (CASC) une subvention d’un montant de 1 000 € pour cette manifestation.

[bookmark: _GoBack]   DECIDE de ne pas attribuer de subvention a AMF Téléthon (Département), considérant la gratuité de la salle polyvalente pour l’AMF Téléthon comme une subvention.


 6. Médecine du travail

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que, le centre de Gestion du Jura propose un nouveau service de médecine du travail en lieu et place de l’Opsat.
Coût à l’année de visite 120 €/ agent, au lieu d’une adhésion tous les ans même si aucune visite à 115€ pour chaque agent (env 600€/an pour la commune) et une visite tous les 5 ans ; 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,

DECIDE d’hadérer au service de médecine du travail proposé par le centre de Gestion du jura


 7 Point sur DECI/DUP

M. le Maire expose au Conseil que l’Enquête Déclaration d’Utilité Publique devait démarrer le 07/11 jusqu’au 8/12/2025. Cependant, au vu d'un problème administratif, la Préfecture vient d'avertir Mr le Maire que cette enquête de DUP sera suspendue jusqu'à nouvel ordre.


Infos diverses :

Conseil d’école du 4 novembre : compte-rendu par Mme Michèle Gréa 

. Remerciements de la directrice à la municipalité pour les différents travaux d’entretien réalisés et les acquisitions faites pour l’école et la garderie ;
. Résultats des élections des représentants des parents d’élèves (le prochain vote se fera par voie électronique) ;
. Confirmation des effectifs annoncés à la rentrée : 58 élèves au total ;
. Déroulement d’exercices de sécurité (attentat-intrusion, incendie, confinement-tempête) ;
. Bilans positifs de la coopérative scolaire et de la fête de l’école ;
. Détail des sorties réalisées ou prévues : école et cinéma, théâtre, sport, séances « savoir rouler à vélo », classe verte en Auvergne, voyage fin d’année…
. Programme des festivités : participation aux cérémonies des 11 novembre et 8 mai, marché de Noël le 19 décembre à l’école, carnaval le 31 mars 2026, fête de l’école le 7 juin 2026 ;
. Demande de divers travaux à réaliser.

Comité syndical du SICOPAL du 27 octobre : compte-rendu par Mme Michèle Gréa

. Pour le prochain budget, proposition de révision du mode de calcul du montant des adhésions actuellement basé sur le nombre d’habitants, afin de compenser le coût de l’adhésion du Sicopal au Centre de Gestion du Jura (57 000 €). La révision des tarifs du self est une autre piste de travail, et il n’est pas envisagé dans ce cadre d’augmenter les tarifs de la restauration scolaire.
. Travail en cours sur le conditionnement des télé-repas (repas livrés à domicile) avec « Ju ’Ramène ta boîte », du Clus’Ter Jura, pour l’utilisation du verre comme contenant alimentaire ré-employable. Un test est prévu sur 3 clients en novembre.
. Rappel de l’obligation légale de lutter contre le gaspillage alimentaire à la cantine.



Local commercial et logement  
· Le logement rue de Beauregard a été isolé par l’extérieur et le crépi va être fait,
Les volets roulants vont être installés,
 L’intérieur de l’appartement a été repeint et remis en état de propreté.
M  le Maire mettra une annonce sur le Bon Coin

· Logement « maison du Plâtre » : la vente est en cours

· Local commercial :Une société serait peut-être intéressée pour une location, mais beaucoup de travaux sont à prévoir, ce qui freine la location, M. le Maire propose de leur vendre.

· Information de la Préfecture sur l'arrêt des lignes téléphoniques "Cuivre" en 2027 : une aide peut être allouée les personnes qui vont nécessiter des travaux importants pour amener la fibre : de 400 à 1 200€)


Rappel : 
Pose des illuminations de Noël le samedi 06 décembre 2025, dépose le samedi 10 janvier.

Date des Vœux le 10 janvier 2026 à 18h30


Le prochain conseil se tiendra le 10 décembre 2025 à 18h30.

 Séance levée à 20h15


Le Maire, 	Le secrétaire de séance,

Monsieur Pierre POULET                                                             M. Joseph CUCCIARDI
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